
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, 7 février 2022 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2022-01-24-001 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
21 janvier dernier, concernant le restaurant Burger King situé au 55, boulevard Crémazie 
Ouest. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, je vous informe que certains renseignements 
ont été caviardés en application des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. En effet, ces 
dispositions ne nous permettent pas de donner accès à certaines informations puisqu’elles 
renferment des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
De plus, nous refusons l’accès à des documents en application de l’article 28 de la Loi sur 
l’accès, qui oblige un organisme public à refuser, dans certaines circonstances, de 
confirmer l’existence de renseignements obtenus par un organisme qui en vertu de la loi, 
est chargé notamment de prévenir et détecter les infractions aux lois. Suivant cette 
disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence de renseignements visés par 
votre demande puisque cette seule confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des 
conséquences prévues par cette disposition. 
 
Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente. 
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Rapport d'inspection

15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

MoyenMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments.
À L'étage
-présence d'une cuve au plancher, sale et eau
stagnante
Rez de chausée
-mitaines de four sale
-le joint d'étanchéité à la cuve au plancher près de
l'évier est moisi
-présence de débris graisseux sur les parois des
friteuses, entre les équipements de cuisson
-résidus graisseux sur la paroi au dessus du
réceptacle à frites 
-débris au fond du contenant d'entreposage ayant la
vaisselle mono-usage pour les frites

Suite propreté
-joint d'étanchéité sale petit réfrigérateur aire de
service
-maintien froid non utilisé sale aire de service
-voir en dessous des tables d'appoint section service
à l'auto, éclaboussure
-plancher de la chambre de congélation, résidus noir
séché
-le revêtement en acier inoxydable à l'arrière de vos
équipements de cuisson face aire de service,
présence de gras dans les interstices
Propreté environnement
-voir l'ensemble des tuiles acoustiques, certaines
sont sales et poussièreuses
-le conduit d'aération situé au dessus du réchaud est
poussièreux

3 ième
-présence de vieux  verres mono-usage utilisé et
résidus alimentaire

1

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #859263   2020-11-26 12:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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AUTRES REMARQUES

1

2

3

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, fenêtres,
moustiquaires et bouches d'aération doivent être ajustées de façon à empêcher
l'entrée de toute espèce d'animaux y compris les insectes et rongeurs. Les portes et
fenêtres ne doivent pas être laissées ouvertes.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

Présence de mouches ou de drosophiles.
-localisés à l'étage près de la cuve au plancher en
petite quantité
Éliminer l'eau stagnante

Porte de garage où il y a le conteneur à déchet, le
coupe froid est endommagé aux deux extrémités

Produit exposé à une source de contamination.
-mitaines de four et sarrau pour employé attitré au
nettoyage entreposés sur le dessus de votre
congélateur près des compresseurs, surface sale

Le rapport d'inspection a été remis à .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits, les planchers
doivent être non absorbants, lavables, sans fissures et exempts de bran de scie, de
carton, de sel ou de toute matière sèche ou humide.

Equipement non conçu de façon à permettre son
nettoyage et sa désinfection.
-présence d'un pellicule de protection sur les parois
externes de votre congélateur tombeau, surface non
lavable
-boîte de carton ayant divers condiment section
service à l'auto, celle-ci souillée de gras (carton non
lavable)

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien.
-présence de ruban adhésif au mur près de l'évier
lavage de mains, situation temporaire rénovation à
finir, appel de service déjà fait (légères fissures au
mur)
-présence de ruban adhésif retenant le revêtement de
la tuile acoustique (plafond)
-tuiles acoustiques dont le revêtement est en
suspension, absent ou décolle (laine isolante en
dessous celle-ci poussièreuse)

Le plancher est en mauvais état (tuiles brisées ou
peinture écaillée).
-plancher légèrement fissuré à l'aire de cuisson,
préparation, service

NOTES

Gestion antiparasitaire sous contrôle.

2

3

4

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #859263   2020-11-26 12:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéÉlevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

Un employé affecté à la préparation des aliments ne
portait pas de couvre-barbe.

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments.
-résidus graisseux voir armoire basse des friteuses
-éclaboussure mur à la plonge où il y a les supports
pour les ustensiles de service
-voir le pourtour du réceptacle au plancher pour l'eau
souillée de la moppe, surface sale

Equipement non conçu de façon à permettre son
nettoyage et sa désinfection.
-réceptacle au plancher pour l'eau souillée de la
moppe, le revêtement est fissuré

Présence d'excréments de rongeurs.
Aire de service 
-présence sur le plancher dans l'aire de service le
long du comptoir caisse au coin 
-présence sur le plancher dans l'aire de service à
l'auto
Aire de nettoyage
-voir à l'arrière des bonbonnes présence
d'excréments de rongeurs en petite quantité coin
restreint

Pièges présent et contrat en vigueur ABELL.

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien.
-présence d'une mousse isolante le long des murs en
jonction avec le plancher formant un relief non lisse et
poreux voir dans l'aire de service, aire du service à
l'auto et aire de préparation

1

2

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #849497   2020-03-31 13:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le rapport d'inspection a été remis à ..

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien.
-absence de certaines tuiles acoustiques au plafond
du 3ième étage.
-porte de garage toujours pas étanche

Rappel; assurez-vous de faire un contrôle de la
vermine avant chaque quart de travail, nettoyer et
assainir les surface avant le commencement des
opérations.

NOTES

En date du 2019-12-17 12:45 une Ordonnance de cesser les opérations a été remis au responsable soit .

En date du 2019-12-20 une mainlevée de l'ordonnance de fermeture émis en date du 2019-12-17 est remis au responsable soit .
Suite à l'inspection; le danger immminent n'est plus présent.

Présence de  lors de mainlevée de l'ordonnance. Gérante

Visite de l'exterminateur en date du 19 décembre et aussi le 20 décembre; ORKIN entretretien et ajout de trappes, pièges et recommandation pour
la porte de garage toujours entreouverte. Autre porte ajusté.

À savoir l'eau de javel est interdit pour les surfaces de travail en contact avec les aliments, matériels et équipements. Pour le plancher l'eau de javel
n'est pas interdit, l'odeur de l'eau de javel n'est pas apprécié des souris.

1

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #845685   2019-12-20 08:15

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

ÉlevéMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #845529   2019-12-17 12:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Nettoyer et assainir les surfaces qui sont en contact avec les aliments à l'aide de
produits, d'outils ou d'appareils appropriés pour l'industrie alimentaire et qui
respectent les règles en vigueur.

Présence d'excréments de rongeurs.
Coin service à l'auto
-sur le plancher en-dessous de l'étagère située près
de la fenêtre service à l'auto
-sur la surface de la table d'appoint ayant le moniteur
de la caisse et également près du moniteur sélection
des mets
-sur une tablette basse ayant la boîte avec les
sachets de sel et de poivre
Aire de service
-compartiment du bas de la machine à glace incluant
les tuyaux relié aux distr buteurs de liqueurs diverses
tapissé d'excréments de souris

Suite aire de préparation
-présence d'excréments de souris dans l'armoire à
proximité des seaux préparés des produits nettoyants
et désinfectants
-sur la tablette haute à l'arrière de la machine à café
-à proximité du poteau de support adossé à la
tablette haute dans l'aire de cuisson
-sur la plupart des tablettes hautes et basses dans le
coin préparation; montage des hamburgers et dans le
coin cuisson

Suite aire de préparation
-en-dessous des 2 réchauds ayant des galettes boeuf
haché par exemple situés sur des tablettes hautes
-sur le cadrage intérieur de support de l'armoire
basse, surface tapissée d'excréments de souris et
présence de cernes jaunâtres séchés
-à l'arrière des contenants de plusieurs condiments
situés sur une tablette basse
-le long du réchaud situé sur le mur du fond de l'aire
de préparation et juché sur une table d'appoint

-interstice du poteau de support pas fixe à la table
d'appoint du réchaud, cavité obstruée d'excréments

Dans le coin avec les bonbonnes de dioxyde de
carbone coin restreint difficile d'entretien, plusieurs
excréments situés sur le plancher et odeur d'urine
perceptible.

À l'étage; en-dessous de l'étagère
d'approvisionnement de liqueurs localisés au
plancher.

Rappel

-vu la présence d'excréments de souris sur les
surfaces en contact avec les aliments, equipements
et surfaces non nettoyées et assainies selon la
méthode adéquate.

Action prise :

Action prise :

ordonnance de fermeture émise

le nettoyage et assainissement du lieu, du matériel et
des équipements a été débuté à ma demande

1 *

2

3 *

Rapport d'inspection #845529   2019-12-17 12:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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AUTRES REMARQUES

1

2

3

La personne autorisée peut, dans l'exercice de ces fonctions et pour une période
d'au plus dix jours, ordonner à l'exploitant de l'établissement visé à l'article 33 de
cesser ou de restreindre dans la mesure qu'elle détermine l'exploitation de cet
établissement lorsqu'elle a des motifs raisonnables de croire qu'il en résulte un
danger imminent pour la vie ou la santé des consommateurs.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, fenêtres,
moustiquaires et bouches d'aération doivent être ajustées de façon à empêcher
l'entrée de toute espèce d'animaux y compris les insectes et rongeurs. Les portes et
fenêtres ne doivent pas être laissées ouvertes.

Une ordonnance de cessation des activités est
remise au responsable.
-dû au danger imminent constaté lors de l'inspection
présence d'excréments de souris en grande quantité

Un employé affecté à la préparation des aliments ne
portait pas de couvre-barbe.

Porte d'entrée pas étanche suivi de l'autre porte
même situation.

Action prise :
le nettoyage et désinfection a été demandé suite aux
constatations

S'assurer que les personnes en contact avec les aliments ou le matériel se lavent les
mains et les avant-bras avec de l'eau chaude et du savon liquide ou en poudre
provenant d'un distr buteur. Elles doivent le faire après: avoir fumé, mangé ou bu,
s'être rendues aux toilettes ou dans une zone contaminée, s'être mouchées, avoir
manipulé des aliments crus et avant de manipuler des aliments prêts à consommer,
avant de commencer à travailler et chaque fois qu'il y a un risque de contamination.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

L'employé touche des surfaces ou produits
incompatibles sans se laver les mains;
-port de gants prolongé; les employés touchent à tout
avec les gants jetables, sans laver leurs mains.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments:
-plusieurs étagères métalliques très sales et
poussièreuses (service à l'auto et aire de service).
-dessus du réchaud poussièreux.
-éclaboussures en dessous de la tablette (station
hamburger).
-côtés des friteuses avec gras accumulé.
-tablettes sales dans la chambre froide
-poutours internes et fond sales du congélateur
vertical 2 portes
-grilles de ventilation de la chambre froide sales.
-ventilateur mural très sale (service à l'auto).

-mur avec éclaboussures de saleté (coin évier
plonge).

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien.
-absence de tuiles acoustiques section bureau au
2ième étage, plafond suspendu
-Mur avec putréfaction (coin moppe)
-rouille et peinture écaillée sur le bas de la porte de la
chambre froide.
-tuiles acoustiques pas étanches aire de préparation,
certaines sont absentes et on voit l'isolant

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 845529

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

4

5

6

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1     250$ à    9,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Rapport d'inspection #845529   2019-12-17 12:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Marie-Pier Jourdain, Inspecteur

ACCOMPAGNATEUR(S)

Rapport d'inspection #836670   2019-06-27 10:41

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Présence d'excréments de rongeurs de façon
généralisée sur le plancher de l'aire de préparation,
sur les tablettes d'entreposage des ustensiles et
équipement, sous les friteuses, dans les contenants
de denrées alimentaires (mayonnaise, poivre, sel), à
proximité de la sorbetière, à proximité des verres
mono-usages dans le support section service à l'auto.
Voir partie basse de la machine à glace.
Et partout où c'est nécessaire
Voir sur le plancher à l'arrière des sièges de toilettes.
2 ième étage

Voir section à l'extérieur pas d'accès direct au
restaurant avec le conteneur à déchets, présence
d'excréments de rongeurs sur le plancher à proximité
du réservoir pour l'huile usée.
Avant le début des opérations chaque matin. Vous
devez faire le nettoyage en profondeur des surfaces
d'entreposage, des équipements, des ustensiles, du
plancher et de tout l'établissement. La gérante
indique que le nettoyage est fait chaque matin selon
elle.
Voir la totalité du troisième étage, bureau abandonné.
(sur le plancher, bureau ... et partout où c'est
nécessaire)
-tapis souillé d'excréments et de leur urines
-présence de plusieurs petits insectes morts le long
des fenêtres

Action prise :
demandé de débuter le nettoyage et l'assainissement
des surfaces souillées.

1 *

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

L'exploitant doit utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et
entretenus de manière à permettre l'exécution des opérations d'une façon
hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de
manière à ne pas contaminer les produits.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

L'exploitant d'un établissement, d'un lieu ou d'un véhicule où l'on prépare,
conditionne, transforme, emballe, entrepose, met en vente ou donne à des fins
promotionnels ou caritatives des produits, doit maintenir l'établissement, le lieu, les
locaux, le véhicule et le matériel propres.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments.
Les parois latérales des friteuses et les
compartiments sous celles-ci sont sales.
Les vitres en plastique du congélateur à boulettes
présentent une accumulation de crasse.
Les tablettes d'entreposage section arrière sont
graisseuses et présentent des agglomérats de saleté.
Le plancher du congélateur est noirci.
La grille de ventilation de la chambre froide est
poussiéreuse et le plafond.
La porte de la chambre froide est noircie et de la
peinture est manquante.
Le comptoir près du service auto, les tablettes
d'entreposage ainsi que le rebord de la fenêtre sont
très sales et graisseux. Le filage du coin automobile
est sale.

Lieu encombré, ne permet pas l'exécution des
opérations d'une façon hygiénique.
-voir le troisième étage, présence de vieux
équipements malpropres, fournitures de bureau, ce
lieu est abandonné.

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien.
-porte du troisième étage donnant accès aux autres
étages et au restaurant, pas étanche
-porte donnant à l'aire de préparation pas étanche

Lieux malpropres.
-aire abandonnée localisée au troisième étage (vieux
équipements de restauration souillés, fournitures de
bureau, mobilier ...)

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1
Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

NOTES

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Visite suite à une plainte publique pour présence de vermine.
Photos prises.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 834420

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

2

3

4

5

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1     250$ à    9,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #834420   2019-05-13 12:55

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter des vêtements propres utilisés
exclusivement pour ce travail.

Présence de quelques vieux excréments de souris à
quelques endroits dans le commerce dont au fond de
3  tablettes basses,  dans l'espace de commande à
l'auto mêlés au filage électrique sur une table derrière
l'écran de commande sur 3 boîtes de sirop de
boisson gazeuse. Présence de quelques vieux
excréments de souris sur le plancher à quelques
endroits dans le commerce.
Le responsable dit que le nettoyage journalier des
excréments et surfaces contaminées par les rongeurs
est fait le matin avant le début des opérations.
Assurez-vous de bien le faire en profondeur.

La compagnie d'extermination Orkin est venu le 26
février 2019 et le 6 février 2019 (deux dernières
visites) Les bons de service m'ont été montrés.

Voir les recommandations juxtaposées.

Couvercles en plastique qui sont malpropres avec
matière jaunâtre accumulée.
Ustensiles entreposés à proximité de l'évier de
lavage de la vaisselle, sont malpropres pour certains. 
Distr buteur de serviettes  jetables est malpropre au
service à l'auto et table et tablettes
poussiéreuses/sales.
Compartiment d'entreposage des frites pour les
garder au chaud est malpropre avec saleté
accumulée.
Plancher le long des murs est malpropre à certains
endroits.
Mur malpropre dans l'espace de la plonge.

L'employé affecté au service au comptoir de la salle à
manger porte un manteau (burger King) qui est
malpropre (taché).

Action prise :
Nettoyage fait de tablettes d'entreposage et espace
commande à l'auto.

1

2

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #831373   2019-03-05 16:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Présence d'excréments de souris à plusieurs endroits
dans le commerce.
Il y a entre autres dans un cabaret de verres jetables
et des verres sont grugés. Il y a des excréments dans
un compartiment d'entreposage de bols et de
couvercles en plastique pour coupe glacée. Il y a des
excréments de souris sur des  tables et tablettes
dans l'aire de service des commandes à l'auto, dans
l'aire de service, dans la cuisine.
 Il y a des excréments sur des contenants
alimentaires tels que sur plusieurs boîtes de sirops
pour boissons gazeuses.
Présence d'une souris morte sur le plancher dans
l'aire de service sous le comptoir.
Il y a des excréments sur le plancher le long des mur
principalement.
Il y avait des excréments au deuxième étage dans la
pièce d'entreposage des produits de nettoyage sur
une tablette d'entreposage et sur le plancher.

Voir recommandations juxtaposées.

Action prise :
Des verres et matériel jetables ont été jetés
volontairement par la gérante.
A été demandé de nettoyer et assainir les surfaces
contaminées.

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1
Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 829119

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

1 *

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1     250$ à    9,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #829119   2019-01-17 14:45

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Infestation de souris dans le commerce.
Dans l'aire de service, il y a  présence d'excréments
de souris dans des boîtes  et dans un contenant
d'ustensiles emballés jetables. Il y en a dans des
boîtes de condiments (portions). Des portions de
condiments ont été rongés. Des excréments se
trouvent sur des tablettes d'entreposage.
Présence de papier et carton rongé à certains
endroits mélangés à des excréments de souris. 
Il y a des excréments  sur le  plancher dans l'aire de
service et au commande à l'auto.  Il y en a sur le
comptoir-caisse de l'espace commande à l'auto et sur
le rebord de la fenêtre. 
Il y a des excréments dans la cuisine sur des
tablettes d'entreposage, sur des boîtes de sirops de
boisson gazeuses.

Au deuxième étage il y a des excréments de souris
dans le bureau  et à un endroit sur le plancher sous
une tablette de l'entrepôt.  Un sac de mayonnaise en
portion a été rongé à cet endroit.
La compagnie Orkin est l'exterminateur de
l'exploitant.
La dernière facture datée, date du 23 octobres 2018.
Il s'agit d'un suivi pour souris, il y est inscrit qu'il y
avait 5 nouvelles captures, suivi  serait fait jeusi et de
suivre les recommandations fait sur le dernier
rapport.
Présence de quelques mouches près de la porte
d'entrée de la cuisine (au côté de la toilette des
handicapées).

Action prise :
Destruction volontaire des boîtes de portions de
condiments qui ont été contaminés et avec des
aliments rongés.
Le commerce a été fermé de facon volontaire par le
responsable pour faire un bon et grand nettoyage.  Le
grand nettoyage avait été débuté pendant l'inspection. 

1 *

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #825881   2018-11-05 08:10

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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AUTRES REMARQUES

1

2

L'exploitant d'un lieu ou véhicule où se fait la préparation de produits destinés à la
consommation humaine ou où est exercée l'activité de restaurateur, titulaire ou non
d'un permis du MAPAQ, doit confier le contrôle de l'hygiène et de la salubrité
alimentaires à un titulaire d'attestation de formation de gestionnaire d'établissement
alimentaire. Formation offerte par des formateurs autorisés par le MAPAQ, y compris
ceux de TRAINCAN et de la CRFA. www.mapaq.gouv.qc.ca/formateurs, 1-800-463-
5023

Le lieu doit être muni de supports de rangement sur lesquels les récipients ou les
contenants de produits doivent être entreposés de façon à ne pas entrer en contact
avec le plancher. Les supports de rangement doivent être à une hauteur minimale du
plancher de 10 cm dans le cas de supports fixes et de 8 cm dans le cas de supports
amov bles.

Aucune personne n'est titulaire de l'attestation de
gestionnaire.

Contenants d'aliments qui  sont entreposés
directement sur le plancher dans la chambre
congélateur.

L'établissement doit être exempt de vermine et de leurs excréments. 
Nous vous recommandons de communiquer avec une compagnie d'extermination,
protéger les aliments et contenants alimentaires, nettoyer et désinfecter les surfaces
alimentaires quotidiennement avant de débuter vos opérations, boucher les trous
dans les murs, bloquer tous les accès et faire le nécessaire afin de corriger la
situation.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Voir recommandations juxtaposées.

Plusieurs contenants et couvercles ont des
accumulations durcies ou pâteuses jaune foncé sur
leurs surfaces.
Certains fonds de tablettes d'entreposage sont
malpropres avec saleté collante.
Côtés d'équipements avec accumulation de gras.
Les murs et joints en silicone sur le mur de la plonge
sont sales et avec moisissure. 
Dans la salle de toilette pour les handicapées, le bas
des murs et le plancher le long des murs sont sales.
Eau stagnante en putréfaction près des boîtes de
sirop de boissons gazeuses.
Espace de plonge et de drain de plancher qui sont
malpropres.

Une tuile est manquante au plafond de l'aire de
plonge.
Des morceaux se détachent sur quelques tuiles au
plafond de la cuisine arrière.

Ustensiles de préparation et matériel alimentaire
entreposés sur le mur juste au-dessus de l'évier de la
plonge. Il y a un risque de contamination du matériel
par des éclaboussures d'eau souillée.

Quelques contenants et couvercles sont en mauvais
état, craqués, fissurés.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 825881

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

2

3

4

5

6

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1     250$ à    9,000$Vermine, animaux, contaminants, polluants

Rapport d'inspection #825881   2018-11-05 08:10

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

MoyenMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1

2

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Plancher malpropre dans la section de l'évier de la
cuisine et des boîtes de sirops de boissons
gazeuses.
Le mur dans cette section est aussi malpropre avec
saleté accumulée noire

Il y a des fourmis sur le plancher le long du mur sous
l'évier de la cuisine.

Le rapport d'inspection a été remis à .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

L'aliment périssable vendu chaud ou servi chaud au consommateur doit être gardé à
une température interne d'au moins 60ºC jusqu'à sa livraison au consommateur.

Le réchaud pour poulet pané à une température
ambiante de 51.6°C dans la partie du bas et de
40.3°C dans la partie du haut.
À l'intérieur, il y a un contenant avec du  poulet pané
à 58.2°C et un autre contenant avec poulet pané à
56.3°C
Registre de prises de températures de la cuisson des
aliments et registre des températures ambiantes des
réchauds dispon bles sur place. Cependant la
température du réchaud est prises directement sur
l'indicateur du réchaud et qui n'est pas véridique de la
température à tous les endroits du réchaud.

Action prise :
Des morceaux de poulet pané qui se trouvaient  dans
le réchaud  ont été détruits volontairement par
l'employée ou placés dans un autre réchaud à une
température ambiante de plus de 60°C.

NOTES

Remis auto-collant des températures de conservation des aliments.

1 *

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #801759   2017-06-07 11:05

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

MoyenMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Effectuer une rotation adéquate des aliments de manière à en assurer l'innocuité.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Rotation inadéquate des aliments. Présence dans
l'aire de préparation des aliments de deux sacs de
sauce range passées date.

Lieux malpropres:
- Présence d'ustensiles sales dans le bac
d'entreposage de la vaisselle propre,
- Le fond des tablettes d'entreposage,
- les rechauds (tirroirs),
- la boîte de film plastique,
- l'espace entre certain équipement,
- le coté droit de la friteuse,
- dessus de la hotte de la friteuse,
- dessous certains équipements ( rechaud...)
- l'interieur du congélateur blanc,
- le robinet de la plonge,
- chariot d'entreposage de la vaisselle sale,
- le plancher sous les équipements.

Le peinture du réfrigérateur blanc s'écaille.
Le plastique coupe-froid d'un congélateur en acier
inoxydable est déchiré.

Action prise :

Action prise :

Les sacs ont été jetés.

J'ai demandé de débuter le nettoyage.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 783576

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

1

2

3

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     250$ à    6,000$Propreté des lieux

Rapport d'inspection #783576   2016-04-26 09:30

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Rapport d'inspection

15105

BURGER KING
55 Boulevard Crémazie Ouest
Montréal, Québec
H2N 1L3

Établissement #
BURGER KING #12829 Exploitant :

Dossier :
LA CORPORATION DES FRANCHISES REDBERRY
0086400-0042

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

MoyenMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, fenêtres,
moustiquaires et bouches d'aération doivent être ajustées de façon à empêcher
l'entrée de toute espèce d'animaux y compris les insectes et rongeurs. Les portes et
fenêtres ne doivent pas être laissées ouvertes.

Porte arrière qui ne ferme pas de façon étanche.
Espace au bas de la porte.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

Effectuer une rotation adéquate des aliments de manière à en assurer l'innocuité.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

Les lieux, équipements, matériaux et ustensiles
suivants sont sales: Joints de silicone autours de
l'évier, contenants de plastique pour réchaud,
différents congélateurs, réchauds, entre les différents
équipements de cuisson et au sol, envers des
distributeurs à boissons gazeuses.
Contenants à réchauds entreposés à l'endroit et
présence d'eau stagnante au fond.

Laitue et concombre nettoyé à l'aide d'un produit
chimique en poudre.
On m'informe que les légumes sont laissés à trempé
dans l'eau et le produit puis déposés dans un bain
d'eau glacée.
En lisant le mode d'emploi, il est indiqué de bien
rincer à l'eau courante.

Oeuf liquide dont la date meilleure avant est le 13
juillet 2014. Présence à la chambre froide et la
chambre congélateur.

Filet qui ne couvre pas entièrement les cheveux

NOTES

Inspection suite à une plainte. Objet: aliments impropres.
Rapport expliqué à , chef de quart

1

2

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #757262   2014-07-31 08:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments






